
Recensement	de	la	population	2026

Vous	allez	être	recensé(e)	cette	année.

Le	recensement	de	la	population	est	une	enquête	statistique	obligatoire.	Il	permet	de	connaître	le	nombre	de
personnes	vivant	en	France	et	de	déterminer	la	population	officielle	de	notre	commune.	Ses	résultats	sont	utilisés
pour	calculer	la	participation	de	l’État	au	budget	des	communes.

Ces	données	servent	également	à	comprendre	l’évolution	démographique	de	notre	territoire.	Elles	permettent
d’ajuster	l’action	publique	aux	besoins	de	la	population	en	matière	notamment	d’équipements	collectifs	(écoles,
maisons	de	retraite,	etc.),	de	programmes	de	rénovation	des	quartiers,	et	de	moyens	de	transport	à	développer.

Pour	faciliter	le	travail	de	l’agent	recenseur	chargé	de	cette	opération,	je	vous	prie	de	bien	vouloir	répondre
rapidement	à	cette	enquête,	en	privilégiant	la	réponse	par	internet.	Votre	participation	est	essentielle.	Le
recensement	de	la	population	est	un	devoir	civique	simple	et	utile	à	tous.	
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https://ville-isle-adam.fr/sites/isle-adam/files/document/2025-01/quand-suis-je-recense_recensement_2025.pdf
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http://www.le-recensement-et-moi.fr/

